
La Consule générale de France à Madrid

VU l’accord franco-espagnol du 3 mai 1876 relatif à l’Hôpital Saint-Louis des
Français, et notamment son article 5,

VU la  note  verbale  du  5  mai  2023  du  Ministère  espagnol  des  Affaires
étrangères, de l’Union européenne et de Coopération, donnant l’agrément
du Roi  d’Espagne à la  nomination  du Père  Rodrigo  ALFARO URIARTE en
qualité  d’Aumônier-Administrateur  de  l’Œuvre  Saint-Louis  des  Français  à
Madrid,

ARRETE

Article 1er :  Le Père Rodrigo ALFARO URIARTE est nommé Aumônier-Administrateur de
l’Œuvre Saint-Louis des Français à Madrid à compter de ce jour.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel du Ministère de l’Europe et
des Affaires étrangères.

Fait à Madrid, le 7 juin 2023 

Par délégation de l’Ambassadeur 

La Consule générale de France à Madrid

Marie-Christine Lang


